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AVIS DE MARCHE 

 

Objet du marché : insertion sociale et professionnelle ayant comme support des 
prestations de nettoyage.  

Caractéristiques principales :  
le marché est passé en application de l'article 30 du CMP. Il s'inscrit dans une démarche d'insertion 
des personnes les plus en difficulté, qui sont durablement exclues du marché du travail et qui relèvent 
des dispositifs d'insertion.  
Cette démarche s'articule autour de projets professionnels précis qui feront l'objet d'évaluation.  
Le marché est réservé aux structures d'insertion (associations ou sociétés) bénéficiant d'une 
convention de la Direction Départementale du Travail, de l'emploi et de la Formation Professionnelle.  
Le marché commence à la date de l'avis de réception de sa notification pour une durée fixée à 12 mois. 
Il est renouvelable 3 fois par reconduction expresse pour une période de 12 mois. La durée totale du 
marché est fixée à 48 mois 
 

Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : la structure d'insertion 
aura à réaliser des prestations de nettoyage journalières, ponctuelles et sur demandes conformément 
aux prescriptions du CCTP.  
Ces heures de travail rémunérées, support de la démarche d'insertion seront obligatoirement 
accompagnées d'un dispositif d'accompagnement spécifique à chaque personne.  
Parallèlement à ce retour progressif dans le monde du travail et en partenariat avec les institutions 
spécialisées, des mesures de soutien socioprofessionnel individualisées leurs seront proposées. 
 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent : mandat administratif suivi d'un virement.  
- délai global maximum de paiement : 35 jours à compter de la réception de la facture.  
- intérêts moratoires : selon réglementation en vigueur  
- financement sur fonds propres 100%, section fonctionnement  
Paiement mensuel. 
Unité monétaire utilisée, l'euro.  

Critères d'attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec 
leur pondération. 
     - valeur technique : 60 %; 
     - prix : 40 %.  

Type de procédure : procédure adaptée.  



Date limite de réception des offres : 20 janvier 2010, à 12 heures. 

 
Délai minimum de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des 
offres.  

Renseignements complémentaires : le D.C.E est mis à disposition par voie électronique sur : 
www.marches-securises.fr  
Maître d'ouvrage: Communauté d'agglomération Pôle Azur Provence  
Identifiant: Ca-Pôle-Azur-Provence_06_20091223-01. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus : Communauté d'Agglomération Pôle Azur Provence. 
 Correspondant : service politique de Ville - emploi, 57, avenue Pierre Sémard B.P. 91015, 06131 Grasse 
Cedex, tél. : 04-97-01-12-76, télécopieur : 04-92-42-06- 

 


